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III. Abréviations 
 
GNSS = Global Navigation Satellite System  

MD = Marion Dufresne  

CZTG = Station GNSS déployée à Crozet 

DORIS = Doppler Orbitography by Radiopositioning Integrated on Satellite  

FOM = Fiche d’observatoire de marée 

KETG = Station GNSS déployée à Kerguelen  

KER2 = Marégraphe radar à tige guide d’onde positionné à Kerguelen 

KER3 = Marégraphe radar en air libre positionné à Kerguelen 

SP01 = Marégraphe radar à tige guide d’onde positionné à St-Paul 

SP02 = Marégraphe radar en air libre positionné à St-Paul 

SPTG = Station GNSS déployée à Kerguelen                             

TG = Tide Gauge (Marégraphe en français)  

YLM = Yann Le Meur 

BDM = Baie Du Marin à Crozet 

OPEA = Opérateur Expéditions Australes 
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V. Thématique scientifique 
 
Le niveau de la mer est un index majeur de la variabilité dynamique et thermodynamique de l’océan aux 

différentes échelles de temps. Aux échelles saisonnières à interannuelles, les fluctuations climatiques 

sont gouvernées, pour une très large part, par les échanges entre l’océan Tropical et l’atmosphère. 

Comme le niveau moyen de la mer intègre le champ de densité vertical, il peut ainsi être considéré 

(combiné à une information sur la salinité) comme une mesure du contenu thermique de l’océan et, plus 

particulièrement dans les régions tropicales, comme un index de la profondeur de la thermocline. Son 

observation permet donc de déterminer et de suivre l’évolution de l’état climatologique de l’océan, et 

d’identifier les caractéristiques de la propagation d'événements baroclines de basse fréquence, dont El 

Niño est l’illustration la plus spectaculaire. 
 

Aux échelles saisonnières, interannuelles à décennales, l’état thermodynamique de l’océan est lié à la 

circulation océanique globale, dans ses trois dimensions, et les gradients horizontaux du niveau moyen 

de la mer donnent en surface la composante géostrophique de cette circulation. L'océan et ses variabilités 

constituent donc une observation de la topographie de l'approche dont l'intérêt est désormais bien établi. 

Sur les bords ouest des océans, où les courants géostrophiques sont les plus intenses (Gulf Stream, Kuro 

Shivo, Courant du Brésil, Courant des Aiguilles,...), les écarts entre les niveaux instantanés et le géoïde 

sont de l’ordre du mètre sur des distances de l’ordre de 100 km, et leurs fluctuations, en particulier celles 

saisonnières, sont clairement identifiables sur les enregistrements marégraphiques et altimétriques. Il en 

est de même pour les tourbillons de méso échelle, dont les signatures sont typiquement de la dizaine de 

centimètres sur quelques centaines de kilomètres. A l'échelle globale, la faisabilité de l'observation de la 

topographie de l'océan n’était pas évidente : les pentes à mesurer sont très faibles, de l’ordre de 10-6. 

Mais les analyses des données altimétriques des missions TOPEX/POSEIDON (T/P) et ERS1/2 ont 

apporté la preuve de cette faisabilité, et les résultats démontrent tout l'intérêt de cette observation de la 

topographie de l'océan, pour identifier et aider à comprendre les mécanismes en jeu dans la dynamique 

et la thermodynamique de l'océan, aux échelles saisonnières et interannuelles. 
 

Aux échelles séculaires, enfin, la variation du niveau moyen des océans est reliée aux grandes 

oscillations climatiques que l’injection accélérée de gaz dans l’atmosphère est en train de perturber, par 

effet de serre. L’élévation actuelle du niveau de la mer, globalement estimée de l’ordre de 15 cm à 20 

cm sur ce dernier siècle, risque de s’accélérer. L’étude de l’évolution à long terme du niveau de la mer 

vise donc à détecter une signature de cette perturbation. Ce paramètre est relativement "facile" à observer 

in situ. D'où la mise en place à la fin des années 1980, à l'instigation de la Commission 

Intergouvernementale d’Océanographie de l'UNESCO, d’un réseau coordonné d'observations des 

variations du niveau de la mer: le réseau GLOSS (Global Sea Level Observing System). D'où aussi le 

développement de l'altimétrie satellitaire. 
 

C’est dans ce contexte que le réseau ROSAME a été implanté dans l’Océan Indien et l’Océan 

Antarctique, comme sous-ensemble de ce réseau mondial, et dans la perspective des programmes 

altimétriques satellitaires franco-américain T/P, et européen ERS1/2. NIVMER  est le programme 

scientifique qui exploite les données collectées par le réseau ROSAME. Le programme scientifique 

NIVMER répond à trois objectifs scientifiques principaux : 

 

1) Une contribution au traitement et à la validation des mesures altimétriques satellisables.  En ce qui 

concerne le traitement de ces données, notre apport concerne l'étude des marées à l'échelle mondiale. 

Il est en effet impératif d’éliminer la contribution des marées du signal altimétrique pour accéder aux 

signatures de la circulation générale océanique, et pour étudier la réponse régionale du niveau de la mer 

aux forçages météorologiques, dans le voisinage des sites d’implantation des stations d'observation. En 

ce qui concerne la validation des mesures altimétriques satellitaires, les stations du réseau ROSAME 

apportent des données de contrôle particulièrement précieuses car elles sont situées dans une zone où les 

observations in situ sont rares et difficiles, et où les conditions météo-océaniques intervenant dans la 
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détermination des corrections environnementales des altimètres sont particulièrement sévères. 
 

2) L'étude de la variabilité du courant Circumpolaire Antarctique, par mesure directe de la pente de la 

surface de l’océan, entre les îles Crozet, Kerguelen et Amsterdam, et entre Hobart, Macquarie et Dumont 

d’Urville, et en synergie avec les mesures altimétriques satellitaires, 
 

3) L’observation des variations à long terme (séculaires) du niveau de la mer dans l’Océan Indien Sud. Mis 

en place dans le cadre de WOCE (World Ocean Circulation Experiment), ce réseau répond maintenant 

aux objectifs de CLIVAR (Climate and Ocean Variability, Predictability and Change) visant l’étude des 

variabilités interannuelles à décennales de l'océan. Un des objectifs étant d’observer l'évolution séculaire 

du niveau de la mer, soulignons que ce réseau est appelé à être maintenu sur un très long terme. Comme 

il a été écrit plus haut, le niveau de la mer est une composante fondamentale observable de la variabilité 

de la dynamique océanique, aux différentes échelles de temps. Le programme “NIVeau de la MER” 

(NIVMER) contribue à exploiter l’observation de ce signal à l’échelle globale, dans l’étude dynamique 

du climat. 

 

Des stations marégraphiques mesurant le niveau de la mer ont été mises en place sur le domaine des 

Terres Australes et Antarctiques Françaises : sur le district de Kerguelen et sur le district de Saint-Paul-

Amsterdam (par le passé, sur le district de Crozet également); en Terre Adélie à la base Dumont 

d’Urville. Des stations géodésiques GNSS ont été aussi installées sur ces mêmes districts pour corriger 

les enregistrements marégraphiques des variations du niveau de la mer liées à la déformation verticale 

de la croute terrestre. 

Figure 1 : Localisation des Terres Australes et Antarctiques Françaises 
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VI. Programme NIVMER 2023 
 

Crozet 
 
Rattachement altimétrique  
¶ Nivellement entre un repère historique redécouvert en 2022 et le repère géodésique situé au pied 

de la structure du marégraphe. 

 

Réflectométrie : 
¶ Test de réflectométrie GNSS au niveau du rocher de Morne Rouge 

¶ Test de réflectométrie GNSS au niveau des falaises de Cap Chivaud 

¶ Récupération de la caisse de réflectométrie (récepteur + antenne) pour lancer des tests à 

Kerguelen 

 

Inspection des archives :  
¶ Lecture des archives historiques dans le but de retrouver des éléments (photos, courrier, schéma 

d'installation, données, marégrammes…) qui permettrait d'identifier de potentielles 

observations de niveau marin qui auraient été effectuées en BDM à Crozet lors des missions 

IGN début des années 1960. 

 

Kerguelen 
 

Réflectométrie : 

¶ Tests de réflectométrie GNSS au-dessus du marégraphe Ker2 (un pas de vis 5/8ème est déjà 

positionné                        dessus). Test de plusieurs semaines. 

¶ Tests de réflectométrie GNSS à proximité de l’échelle de marée. Test d’1 journée. 

 

Rattachement altimétrique : 
¶ Nivellement entre le repère IGN situé devant la cave sismo et les repères nivelés en 2022. 

 
Shelter Nivmer : 
¶ Faire un inventaire du matériel présent dans le local sismo. 

 

Marégraphie : 
¶ Changement des cartes CF des 2 marégraphes et récupération des anciennes. 

 

Inspection des archives :  
¶ Lecture des archives pour observer si l’on trouve de vieilles données de mesure du niveau de la 

mer 
 

Saint-Paul 
 

Marégraphie : 
¶ Récupérer le marégraphe à pression au fond du tube de tranquillisation de SP01 afin qu’il soit 

réparé à la DT INSU de Brest. 



10 
 

¶ Nettoyage de la tige guide d’onde du marégraphe SP01. 

¶ Protéger et attacher les différents câbles. 

¶ Prise de photos de l’ensemble de la structure. 

¶ Changement des cartes CF des 2 marégraphes et récupération des anciennes. 

 

Station GNSS SPTG : 
¶ Récupérer les données du GNSS. 

¶ Vider les données afin de libérer de la place dans la carte SD. 

 

Identification des câbles : 
¶ Prendre des photos. 

¶ Faire des mesures afin de connaître la longueur des câbles entre les marégraphes et le GNSS. 

¶ Vérifier que tous les connecteurs sont bien câblés, que la structure n’a pas bougé, etc. 

 

Amsterdam 
 

Réflectométrie : 
¶ Prospection du site de Pointe-Bénédicte afin de prendre des photos et des infos concernant les 

futurs travaux qui auront lieu sur le bâtiment en 2024. 
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VII. Journal de la mission 
 
Le journal reprend le déroulement séquentiel des opérations. Les résultats sont ensuite synthétisés 

thématiquement dans le chapitre « Bilan ». 

 

Transit La Réunion-Crozet : 17/03 ï 26/03 
 

Nous avons tout d’abord fait route au nord sur Tromelin (Iles-Eparses) pour relever du personnel. Nous 

y sommes arrivés  le 19/03 aux environs de 8h et y sommes reparti le lendemain vers 12h. Notre première 

étape se trouve à 2700 km plein sud, L’archipel de Crozet. Le MD avance à la vitesse régulière de 13 

nœuds soit 25km/h, nous mettrons 6 jours pour atteindre Crozet. Nous avons eu une mer calme à peu 

agitée à l’approche des 40èmes rugissants puis forte à l’approche de Crozet. Le 25/03, réunion logistique 

avec IPEV pour optimiser le bon déroulement des différents programmes scientifiques afin d’anticiper 

les besoins sur l’île et mutualiser des déplacements et/ou interventions. Nous avons procédé au protocole 

de biosécurité du matériel et nos affaires personnelles pour protéger ces territoires isolés de toute 

intrusion. Opération obligatoire avant chaque descente sur les districts. 

 

Crozet : 26/03 ï 30/03 
 
Météo : vent Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŦƻǊŎƛǎǎŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƴƻǘǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ (ƧǳǎǉǳΩŁ 40/45 ƴǆǳŘǎύ Ŝǘ ǳƴ 
ōǊƻǳƛƭƭŀǊŘ ōƛŜƴ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜ ŘŜ ǾƻƭŜǊ sur la zone. 
 

26/03 : 
Seul Tanguy a pu descendre. Après un goûter d’accueil pour rencontrer les hivernants et les VSC Yann 

et Tom, ces premières heures ont consisté à décharger, vérifier et configurer le matériel.  

Tanguy est allé rencontrer les VSC et a fait un tour des stations GNSS et des repères géodésiques. 

Également, il est descendu à BDM afin d’identifier le meilleur trajet de nivellement que l’on  devra 

réaliser.  

En prévision du test à Morne Rouge pour le lendemain, Mise en charge les batteries des équipements 

tonométriques et lancement d’un test GNSS rapide près du BIOMAR afin de vérifier que l’on enregistre 

de la donnée. 

En amont de notre arrivée, nous avions demandé aux VSC de mettre à charger une batterie de 300W/h 

(permet une autonomie de 3j). 

 

27/03 : 
Il n’était pas certain que Victor puisse descendre car il y avait beaucoup de brouillard. Finalement, 

profitant d’un créneau, Victor est descendu à 10h30. YLM nous a réunis pour nous indiquer que nous 

ne pouvions pas faire le test de réflectométrie dans l’immédiat. En début d’après-midi, nous avons décidé 

de commencer le nivellement. Après avoir validé notre collimation, YLM nous a contacté par VHF pour 

nous dire qu’il y avait un créneau pour le test de réflectométrie à MR alors on s’est empressé de rejoindre 

la DZ avec tout le matériel (caisse de réflectométrie, trépied, masse, pieds, cordes) puis il nous a déposé 

sur site pour que l’on déploie notre matériel. 

Au retour sur base, on a décidé de profiter du peu de jour qu’il nous restait pour refaire la collimation 

du niveau optique. 

 

28/03 : 
Cette journée, nous avions 2 objectifs : la récupération du test de réflectométrie et la réalisation du 

nivellement. 

L’hélico devait nous emmener à MR aux environs de 10h heure locale. Entre 9h et 10h, nous avons 

décidé de faire un tour des archives. Nous n’avons pas trouvé d’observations de niveau moyen réalisées 
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dans le passé. 

 

Nous avions 15 minutes pour récupérer le test de réflectométrie. Le récepteur était toujours fonctionnel, 

le trépied était bullé et des fichiers de données été bien présentes. Lors de notre retour sur base, nous 

avons déchargé les données du récepteur. Finalement, sur les 2 sessions d’enregistrement, seule la 

session 1h1s était exploitable (19h d’acquisitions). Sans plus attendre Victor a envoyé les données à 

Simon Williams pour qu’il nous fasse un retour sur la qualité du site en termes de réflectométrie. 

 

L’après-midi, on a commencé le nivellement malgré des conditions météo pas optimal, Faible 

luminosité, rafale de vent, mer agitée et marée montante. Le rocher sur lequel est situé le point 20 

affleurait à quelques dizaines de centimètres au-dessus de l’eau se retrouvant difficile d’accès en fin de 

journée sur le cheminent retour. Il fallait régulièrement écarter les manchots sur notre trajectoire, et 

s’arranger au mieux pour respecter l’égalité des portées et placer le trépied ou la mire sur des points 

solides et stables dans la mesure du possible.  

Malgré tout, nous avons obtenu une différence 9 dixièmes de millimètres entre les dénivelées Aller et 

Retour. Entre le repère A et le repère 20. 

 

Le départ était prévu le lendemain à 8h, nous avons déposé toutes les affaires à la DZ en fin de journée. 

Nous avons récupéré la caisse de réflectométrie ainsi que le trépied pour qu’elle soit déposée sur 

Kerguelen. 

 

29 et 30/03 : 
Finalement, le 29, nous avons été contraints de passer la journée dans la salle commune parce qu’il y 

avait énormément de vent et de brouillard. L’hélico ne pouvait pas venir nous chercher, nous avons 

quitté l’île le 30. 

 

Transit Crozet-Kerguelen : 30/03 ï 02/04 
 
Nous avons eu une mer relativement calme pour la zone.  

Le 31/03, nous avons fait un résumé de notre passage vers Crozet et nous avons vérifié le nivellement. 

Le 01/04, on a fait une réunion IPEV afin d’anticiper les besoins sur l’île et mutualiser des 

déplacements et/ou interventions avec les autres programmes. Protocole de biosécurité 

en prévision de l’installation du test de réflectométrie et du nivellement, Vérification du matériel et 

chargement des batteries sur le MD. 

 

Kerguelen : 02/04 ï 06/04 (mais jusquôau 04/04 sur lô´le) 
 
Météo : ǾŜƴǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ όŜƴǾƛǊƻƴ нлκнр ƴǆǳŘǎύ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 
 

02/04 : 
Nous sommes arrivés sur Kerguelen à 9h30. Nous nous sommes installés et avons rencontré les VSC 

(Axel et Elie). Nous avions prévu de commencer par mettre en place le test de réflectométrie sur le 

rocher près de l’échelle de marée mais une partie du matériel IPEV n’a pas été envoyée sur l’île dont la 

caisse de réflectométrie. Nous avons finalement eu accès à la caisse de réflectométrie en fin de matinée. 

En attendant de la recevoir, on avait demandé à un des gener de nous fournir une batterie pour le test 

court. 

A partir de 14h, nous avons mis en place le test. Il a fallu bien fixer le trépied car il y avait du vent et 

encore plus de prévu pour le lendemain.  

 

A partir de 16h, nous avons voulu profiter du peu de temps qu’il nous restait avant la nuit pour vérifier 

le bon fonctionnement du niveau optique,  faire une collimation. Des valeurs de dérèglement hors 
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tolérance, il a fallu réitérer cette opération plusieurs fois jusqu’à obtenir une valeur acceptable sous des 

conditions compliquées, vent en rafale et faible luminosité. 

 

03/04 : 
Vers 8h, nous sommes allés observer que le test fonctionne correctement et que le trépied n’ait pas 

bougé. Tout semblait fonctionnel. Nous avons pu entamer le nivellement. Par précaution nous avons 

réitéré le dérèglement/collimation du niveau optique. Au bout du 1er essai, on a obtenu une valeur dans 

les tolérances admissibles. Comme on était à proximité du quai, nous avons choisi de niveler tous les 

repères du quai et proche du quai, du moins tous ceux que l’on pouvait niveler avec une mire de 3m.  

 

Vers 10h, on a commencé le nivellement entre le repère de la cave sismo, le repère 98404K4 et le repère 

L proche de KETG. Il y a environ 700m entre ces 2 points. En raison des conditions météo, c’était 

compliqué de buller les instruments et ils vibraient lors des rafales. Il nous aura fallu 1h30 pour faire 

l’aller. Nous avons interrompu le chantier à la pause déjeunée. Le retour a duré le même temps. 

Pour contrôle, nous avons décidé de reprendre certains points déjà nivelé pour contrôles. Pour pouvoir 

détecter d’éventuelles erreurs. 

 

A 15h30, nous avons rangé le matériel de nivellement dans le B17 puis nous avons récupéré l’ancienne 

carte CF du marégraphe Ker3 et nous l’avons remplacé par la nouvelle. Pendant que Tanguy contrôlait 

le nivellement et sauvegardait les données, Victor s’est chargé de faire l’inventaire du shelter Nivmer en 

détail. 

 

A 16h30, nous avons décidé de démonter le test de réflectométrie. Nous avons déchargé les données 

(24h de la session 1h1s). Nous avons alors profité que tout soit au même endroit pour ranger le matériel 

de nivellement, le trépied, les cordes, etc. dans les caisses métalliques et les ranger au B17 pour qu’elles 

soient prête à retourner sur le MD. 

 

04/04 : 
La journée commence par visiter le bâtiment Geophy, Vérification, maintenance de la bouée GNSS.  

Nous avons voulu montrer aux VSC comment accéder/paramétrer le récepteur NetR9. C’était rapide. Ils 

nous ont aidés à installer le test de réflectométrie sur le marégraphe Ker2. L’installation de l’antenne 

était simple vu qu’il suffisait juste de placer l’antenne au-dessus de la potence de Ker2 et qu’une vis 

5/8ème est déjà en place. En ce qui concerne l’alimentation, Romuald avait anticipé en tirant un câble 

d’alimentation branché au 220V depuis le local de biosécurité jusqu’à la trappe sous le marégraphe. 

 

A 16h, nous avons embarqué sur le MD pour profiter de la traversée vers un autre site de l’île. 

Nous avons définitivement quitté Kerguelen le 06/04. 

 

Transit Kerguelen-Amsterdam : 06/04 ï 09/04 
 

Nous avons eu une mer agitée sur tout le trajet. Le 01/04, nous organisions une réunion IPEV afin 

d’anticiper les besoins sur l’île et mutualiser des déplacements et/ou interventions avec les autres 

programmes. Nous avons aussi préparé et bio-sécurisé le matériel et nos affaires personnelles. Nous 

sommes restés jusqu’au 10/04 en fin de journée au large d’Amsterdam puis nous sommes parti vers St-

Paul. Enfin, on est retourné à Amsterdam le 12 avril. Durant le transit, nous avons eu confirmation que 

l’on aurait plus de temps que prévu sur la cabane de Saint-Paul (+/-7h au lieu de 4h prévu 

initialement). 
 

Amsterdam : 09/04 ï 10/04 puis 12/04 ï 13/04 
 



14 
 

Météo : temps estival (25°), pas de vent  
 

09/04 : 
Nous avons pu descendre sur Amsterdam pour prospecter le site de Pointe Bénédicte où l’on souhaite 

installer un site de réflectométrie à la suite des tests de 2022. 

Nous sommes allés sur le site avec YLM et les ingénieurs des TAAF responsables des travaux.  

L’idée serait que l’on positionne un mât et une antenne GNSS sur cette passerelle.  

Nous avons prospecté plusieurs sites potentiel dont une dalle rocheuse à proximité afin d’avoir un autre 

site à proposer au cas où il y ait trop de masque sur la passerelle en acier galvanisée. Sur place, nous 

avons pris des notes, récupérer des plans des TAAF, etc. 

 

Nous sommes retournés sur le bateau à 16h. 

 

Transit Amsterdam-Saint-Paul : 10/04 ï 11/04 
 
Nous avons eu une mer calme. Il a fallu que l’on prépare bien le matériel pour l’île. Ayant plus de 

temps, nous avons décidé d’apporter le matériel de nivellement avec nous. Également, nous avons 

récupéré de la quincaillerie et des outils auprès de l’IPEV et de l’équipage.  

 

Ile Saint-Paul : 11/04 (8h - 15h) 
 
Météo : temps estival (25°), pas de vent  
 
Avant de débarquer sur l’île, débrief obligatoire à la passerelle sur la sécurité avec une mini-formation 

« workboat ». Nous avons été les premiers à embarquer. La traversée s’est faite sans soucis. 

 

Sur l’île, on s’est réparti le travail. Victor s’est occupé de la partie marégraphe et Tanguy de la partie 

GNSS. Romuald et les VSC d’Amsterdam nous aiderons dans nos différentes tâches. 

Le plus important consistait à extraire le marégraphe à pression du puits de tranquillisation.  

 

Après être intervenu sur le marégraphe, Victor s’est occupé de récupérer les cartes CF des 2 marégraphes 

SP01 et SP02 et de les remplacer par celles données par Antoine Guillot de la DT INSU. 

 

Pendant ce temps, Tanguy s’est connecté au récepteur et a récupéré les données GNSS. Il n’y a aucun 

trou dans les données depuis le 2 décembre 2018. 

 

Aux environs de 8h30, Romuald et Tanguy ont commencé le nivellement des différents repères 

géodésiques avec Romuald. Ils ont démarré par le repère D (en face de la porte d’entrée de la cabane) et 

nivelé tous les repères avec les marégraphes et l’antenne GNSS. 

 

La dernière étape consistait en l’identification claire des câbles des équipements Nivmer dedans et en 

dehors de la cabane. L’objectif derrière était d’avoir une meilleure compréhension des arrivées et chemin 

de câble, de dimensionner l’achat d’un futur câble pour le marégraphe à pression et d’anticiper les 

travaux qui devraient être réalisés par l’IPEV entre OP3 et OP4. 

 

Transit Amsterdam-La Réunion : 09/04 ï 14/04 
 
Nous avons préparé le matériel pour le retour qui se fait en bateau depuis Le Port à La Réunion. 
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VIII. Bilan 
VII.1 ï Crozet 

Le rattachement altimétrique du repère historique : 
 

Les repères géodésiques de la base Alfred Faure ont été nivelés lors de l’OP1-2022, ainsi que le repère 

de marée du socle béton au niveau de l’ancien marégraphe, des points de la structure métallique, 

l’antenne GNSS et l’antenne DORIS. Ils sont précis entre eux au dixième de millimètre. 

En septembre 2022, Yoann, VSC informatique sur l’île, a découvert l’existence d’un repère historique 

implanté en 1962 et qui aurait servi de référence pour le niveau moyen de la mer. Il est visible ci-dessous. 

Pour cette campagne, nous devions rattacher ce repère au repère de marée du socle béton au niveau de 

l’ancien marégraphe (repère A) afin qu’il soit rattaché au système altimétrique de l’île. Pour nous 

faciliter le travail, Nous avons essayé de mesurer un point connu, un clou fixé dans le socle béton en 

face du local de suivi et soins des manchots (repère 3000). Il s’avère que ce repère a mal été identifié car 

nous avons un écart trop important de 1.1cm si l’on compare avec les 2 campagnes de nivellement de 

2022 et 2023. Cela confirme que ce n’est pas le même point et par conséquent nous l’avons écarté des 

calculs.  

 

  

Pour cela, nous avions à disposition un niveau optique DNA03, une mire invar de 3m avec ses 

Figure 2 : Localisation du repère en laiton redécouvert en 2022 

Figure 3 : Rep¯re A situ® au sommet de l'escalier pr¯s de lôancien mar®graphe 



16 
 

étançons et des crapauds. Nous avons fait un aller-retour entre le point 20 et le point A. Le nivellement 

fut compliqué sur plusieurs points notamment le vent, la quantité d’espèces sur la plage et la marée qui 

était haute. Il y avait de la houle donc le rocher sur lequel est fixé le nouveau repère qu’on a appelé 20. 

Ce repère était en partie immergé et subissait la houle au moment de refermer ce cheminement. 

 

Nous obtiendrons une différence de 0.9mm entre les 2 repères. Le repère A est plus haut de 0.6017cm 

par rapport au repère 20. 

En annexe 1.1, vous pourrez trouver l’itinéraire du cheminement Aller/Retour, Les mesures de 

dénivelé brutes et le calcul compensation par moindre carré. une carte qui positionne les repères et des 

photos du nivellement. 

La réflectométrie : 
Mise en place : 

 

  

Figure 4 : Tige de fer rouillée utilisée comme point intermédiaire (point 3000) 

Figure 5 : Localisation du test de réflectométrie effectué 
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Malgré des conditions climatiques très complexes, un test de réflectométrie a pu être effectué à 

proximité du site de MR. Nous avions 3h sur place pour prospecter le meilleur emplacement et 

déployer l’antenne. Nous pourrons laisser tourner 24h pas plus car le 28, il est prévu que le vent 

forcisse beaucoup trop.     

Tom nous accompagnait pour nous seconder et assurer notre sécurité. Afin de facilité la recherche du 

site idéal, l’hélicoptère a survolé une première fois au-dessus du MR et nous avons pu pré-identifier 3 

spots. Les voici : 

 

¶ Sur l'avancée de terre à droite de MR 

 

¶ Juste à droite du rocher de MR 

 

¶ Entre MR et la manchotière (soit sur la gauche) 
 

Finalement, le site qui a été choisi est le premier car c’est celui qui présentait le moins de contraintes et 

risques lors de l’installation. Le test consistait en l’installation d’un trépied sur lequel on vient 

positionner une antenne GNSS Zephyr bullée et connectée à un récepteur Trimble NetR9, le tout bien 

harnaché afin de résister aux vents violents qui étaient annoncées pendant les jours à venir. Le 

récepteur était alimenté via une batterie de 300A/h. Le point de référence de l’antenne été positionné à 

94cm du sol. 

 

 

Avant la mise en place du test, nous avions paramétré 2 sessions d’enregistrement, l’une enregistrant 

Figure 6 : Installation du test de réflectométrie 
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des données brutes des constellations GLONASS, GPS, GALILEO et SBAS à une fréquence 1s dans 

des fichiers horaires et l’autre qui enregistrait la même chose mais avec un échantillonnage de 30s dans 

des fichiers de 1 journée. Le lendemain, après avoir retiré le matériel, on a constaté que seule la 

session d’enregistrement « 1h1s » a fonctionné correctement (19h de données), la seconde n’ayant 

enregistrée que 2h de temps. 

 

Résultats : 
 

Le jour même, nous avons envoyé les données à notre collègue anglais Simon Williams, spécialiste du 

traitement de la donnée GNSS, afin qu’il juge de la qualité de réflectométrie de ce site.  

Il en résulte que le site est fonctionnel mais pas de grande qualité. On observe de la donnée 

correspondante au niveau de la mer mais il n’y a pas assez de données pour que ce soit fiable en continu. 

 

Le problème est notamment lié au fait que le rocher du MR bloque une partie des signaux réfléchis dans 

la baie (triangle rouge) et que l’antenne n’est pas très haute par rapport au niveau de la mer. 

Selon lui, le site serait fonctionnel si on positionne l’antenne plus au Nord sur la péninsule où on a 

implanté ou sur le rocher de MR. 

Figure 7 : Résultat obtenu à la suite du test de réflectométrie 

(les points correspondent ¨ lôensemble des r®flexions obtenues dans le SNR, les points color®s sont ceux qui 

correspondent à la surface de la mer) 

Figure 8 : Visualisation des zones de réflexion des signaux satellitaires 
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Cependant, en raison des conditions météo et de la sécurité de l’installation, on n’aurait pas pu installer 

le matériel sur ces emplacements. En comparaison des résultats de l’an dernier, l’équipe NIVMER a 

pris la décision de se concentrer sur le site des phares et balises testé en 2022. 

 

      Conclusion :  

Test GNSS-R Morne Rouge pas concluant, abandon du site. 

Mieux vaut privilégier le site de Phare et Balise. 

Le site de Cap Chivaud à l’air mieux mais est loin de la base, la logistique serait plus compliquée. 

Pas de test supplémentaire demandé aux VSC à Cap Chivaud. 

Simon Williams indique que le site de Phare et Balise est de loin le meilleur. 

 

La lecture des archives : 
 

Le chef infra Vincent Chiron nous a donné l’accès à l’ensemble des archives présentes sur l’île et 

notamment les 2 campagnes qui nous intéressent, celle de 1962 (installation du repère) et celle de 1967 

(tentative d’installation d’un marégraphe). Sur site, nous nous sommes répartis la lecture rapide de tous 

les articles qui pouvaient nous intéresser. L’objectif était notamment d’observer si on retrouvait des 

valeurs de niveau de la mer qui auraient été calculées pendant l’une des 2 missions. 

Sur le document résumant la mission de 1962, voici ce que nous obtenons :  
 

« Une échelle graduée amovible permettait de lire la dénivelée entre un rivet scellé dans le roc et le niveau de 

la mer [é] » 

« Les plus gros écarts observés entre les lectures durent de 30cm en plus ou en moins par rapport à une valeur 

moyenne sensiblement ®gale ¨ 1m20 [é] »  

« [é] emp°cha de faire des observations coh®rentes sur le cycle de la mar®e dont lôamplitude est de toute façon 

très faible. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir ce 1m20 correspondant au niveau moyen, les techniciens de l’IGN ont mis en place une 

échelle graduée pour déterminer visuellement le niveau moyen. Il semblerait que lors de leur mission, 

les conditions climatiques étaient trop mauvaises pour arriver à mesurer précisément le niveau moyen. 

Ils l’ont donc estimé grossièrement à 1m20. 

 

 

 

Figure 9 : Archive de la mission de levé à Crozet entre 1961 et 1962 
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En 1967, une mission de 1 mois a été mise en place sur Crozet afin d’installer un marégraphe. Plusieurs 

méthodes ont été utilisées mais aucune n’a été capable de résister aux tempêtes comme en témoigne 

l’article suivant : 

 

Figure 10 : Schéma de l'échelle graduée installée en 1962 

pour la détermination d'un niveau moyen 

Figure 11 : Texte et photo du marégraphe qui a été implanté en 1967 
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Ce repère n’est pas exploitable pour déterminer un niveau moyen précis sur Crozet mais il donne tout 

de même une information importante pour le suivi du niveau de la mer donc c’était intéressant de le 

rattacher au nivellement général. 

 

Conclusion : 

Il n’y a pas d’information sur des observations du niveau de la mer faites à Crozet dans le passé et rien 

dans le local d’archives. 

 

 

VII.2 ï Kerguelen 

Le test long de réflectométrie : 
Mise en place : 

 

Dans une démarche de calibration des marégraphes et mise en place d’un site « modèle » de mesure du 

niveau de la mer, il y a une volonté d’installer une antenne de réflectométrie à Kerguelen. Le site souhaité 

est le marégraphe Ker2 (celui où la mesure se fait dans un tube de tranquillisation). C’est l’emplacement 

idéal car l’antenne serait sur le même socle rocheux que les marégraphes, mesurerait exactement le 

même signal et la vue sur mer est dégagée avec une mise en place très facile. 

 

Lors de l’OP1-2022, 2 tests d’1 journée ont été mis en place au-dessus de Ker2 mais le résultat a été un 

signal très bruité surement lié à la grue métallique fixé à quelques mètres sur le quai.  

Malgré cela, cette année, on a décidé de refaire un test au même endroit mais en étendant la durée 

d’acquisition. L’objectif était d’enregistrer plusieurs semaines de données et de voir si on peut identifier 

le bruit qui est lié à la grue et dans ce cas, l’isoler afin de ne garder que les réflexions sur la surface de 

la mer. Actuellement, le matériel (trépied, pelicase, antenne et support d’antenne) est sur l’île. 

 

La mise en place de ce test a été très simple. En effet, Romuald avait anticipé nos besoins en énergie et, 

avant notre arrivée, avait fait passer un câble d’alimentation entre le local de biosécurité et la trappe sous 

le marégraphe. De plus, sur la structure métallique, il y a depuis quelques années une vis 5/8ème 

permettant de visser une antenne GNSS ou un support d’antenne. Au final, il fallait simplement que l’on 

visse l’antenne sur un support de 30 centimètres et qu’on la connecte avec le récepteur dans la pelicase. 
 

La seule contrainte est le fait que la pelicase avait qu’un seul presse-étoupe ne permettant pas de 

connecter 2 câbles externes au récepteur (le câble d’alimentation et le câble coaxial). Comme nous 

comptions laisser la pelicase sur le quai sur une période de +/-1mois, nous ne pouvions pas se permettre 

de la laisser ouverte. Axel, VSC en électronique s’est chargé de percer la pelicase et d’y mettre un second 

presse-étoupe. Le presse-étoupe étant un peu court, on n’a pas pu venir le visser de l’intérieur mais cela 

nous a permis de fermer la pelicase et d’avoir un système quasi waterproof. Nous avons conservé la 

même configuration que pour le test à Crozet mais en conservant la session d’enregistrement « 1h1s ». 

Lors de l’installation, le récepteur captait 30 satellites. 

 

Résultats : 
 

Nous avons demandé aux VSC de retirer le matériel 1 mois plus tard et de nous envoyer les données. Le 

test a bien fonctionné puisque l’on n’a pas eu de coupures dans l’enregistrement (27jours de données). 

A la suite de cela, transformation des données brutes en Rinex grâce aux logiciels « RINEX Converter » 

et « Convert to Rinex » et Victor les a envoyés à Simon Williams.  

Voici ce qu’il en a conclu (transcrit en français) : 
 

« Si je me limite ¨ des r®flexions avec une bonne incertitude (sans masque sur lôazimut), jôobtiens le 

diagramme ci-dessous et si je corrige par rapport à la hauteur réelle du marégraphe, jôobtiens celui du 
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milieu (tout en bas, côest avec une correction Hdot en plus). On observe un signal mais il est bruité [é]  

Il est difficile de trouver nôimporte quelle forme de signal coh®rent [é] 

Avec beaucoup de contrôle qualité (utilisation des données marégraphiques pour identifier le signal), 

vous pouvez obtenir une donnée valide mais je ne pense pas que vous pouvez faire le contrôle qualité 

sans avoir les donn®es des mar®graphes [é]  

Il semble que les signaux réfléchis ont souvent un signal secondaire qui change de fréquence 

rapidement. » 

Vu que le site est très facilement opérable et que l’on a du matériel en stock, l’équipe Nivmer a décidé 

qu’il serait intéressant de mettre une antenne. Tant qu’on a des données marégraphiques, on peut faire 

de la réflectométrie.  

 

Conclusion : 
 

Test GNSS-R long fait au-dessus du marégraphe Ker2 sur plus d’un mois, mais il y a quand même 

beaucoup de bruit. Le site est facile d’installation, les passages de câbles sont là. 

Si on a un récepteur en stock, ça vaut le coup d’en installer un avec une rehausse. Il manque un câble et 

une rehausse pour finaliser l’installation. 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Résultats obtenus par Simon Williams à la suite du test long de réflectométrie 
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Le test court de réflectométrie : 
Mise en place : 

 

En prévision d’un résultat négatif pour l’emplacement sur Ker2, nous souhaitions faire un test de 

réflectométrie de quelques heures sur le rocher à côté de l’échelle de marée. 

Nous l’avons mis en place le jour de notre arrivée sur l’île. La configuration du matériel était la même 

que sur Crozet. 

 

Il y avait du vent (environ 15/20 nœuds) et il était prévu qu’il forcisse les jours à venir. Nous avons 

installé le trépied à environ 1m50 de haut et vissé l’antenne sur un support d’antenne de 30 centimètres. 

Nous avons stabilisé le trépied en nouant des bouts entre des éléments métalliques sur le rocher (anneau, 

échelle de marée, etc.) et chacun des pieds. 

Le matériel a tourné pendant 24 heures. Nous avions une trentaine de satellites. Pour alimenter 

l’ensemble, on avait demandé aux VSC de nous charger une batterie. Ils nous ont fourni une batterie de 

300A/h pour laquelle il a fallu adapter les cosses de connexion. 

Le bullage de l’antenne n’a pas bougé entre le moment de l’installation et le lendemain. 

 

Résultats : 
 

Les données ont été envoyées à Simon Williams une fois que nous sommes rentrés en France. Voici ce 

qu’il en a conclu : 
 

« On observe, sur ce site, que lôon nôa une grosse section o½ on ne capte aucun satellite li® au fait que 

le site soit orient® vers le sud [é] 

Il est difficile de trouver nôimporte quelle forme de signal coh®rent [é] 

 En limitant lôazimut entre 120 et 220 degr®s et avec beaucoup de contr¹le qualit® (utilisation des 

Figure 13 : Système mis en place pour le test court de réflectométrie 
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données marégraphiques pour identifier le signal), vous pouvez obtenir une donnée valide mais je ne 

pense pas que vous pouvez faire le contr¹le qualit® sans avoir les donn®es des mar®graphes [é]  

Il semble que les signaux réfléchis ont souvent un signal secondaire qui change de fréquence rapidement. 

Je pense que peut-°tre si vous soulevez lôantenne vers le haut il peut aider mais je ne suis vraiment pas 

sûr. » 

 

 

 

Ce site n’est pas un bon de site de réflectométrie. Il donne des résultats équivalents à l’emplacement au-

dessus du marégraphe Ker2 mais vu que l’installation demande des moyens beaucoup plus compliqués, 

il n’est pas intéressant de continuer à investiguer ce site. 

 
Conclusion :  

 
Test GNSS-R court fait au-dessus de l’échelle de marée, résultat pas concluant. 

 
 

Le nivellement : 

 
L’objectif était de rattaché en altimétrie par un nivellement direct le point géodésique 98404K4 se situant 

devant la case sismo et très éloigné des instruments GNSS et Marégraphe. C’est un repère en bronze 

plat. 

Figure 14 : Visualisation des zones où les signaux sont captés par l'antenne 

GNSS 
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Pour permettre un contrôle avec la campagne de 2022, nous avons nivelé les repères de la base (au niveau de la 

cale et de l’échelle de marée) qu’il était possible de lever avec une mire de 3m.  

Avant de commencer, nous avons fait la collimation du matériel. On a pu commencer lorsqu’on a 

obtenu une correction d’1 seconde, dans l’intervalle acceptable. Nous avons alors commencé par 

prendre l’ensemble des repères de la zone portuaire en commençant par le repère fondamental F. 

Fermeture au dixième de millimètre sur ce cheminent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Plan des repères géodésiques présents sur la cale à Port-aux-Français 

Figure 15 : Localisation et visualisation du repère 98404K4 
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En annexe 2.1.2, on peut observer la précision des mesures obtenues. 

 

A la suite de ce cheminement, nous avons rattaché le repère de la cave sismo. Il y avait beaucoup de 

vent (environ 20 nœuds avec des rafales à 25 nœuds), ce qui a compliqué la réalisation des mesures du 

deuxième cheminement beaucoup plus long et pas abrité. Le niveau optique vibrait sur un trépied 

coulissant classique et c’était compliqué de maintenir la mire en position sur les crapauds.  

Nous sommes partis du point L et nous avons marché sur le chemin jusqu’au repère (voir annexe …). 

Cela nous a pris 1h30. Le repère 98404K4 n’est pas en très bon état et il se fait rattraper par la 

végétation. Vu qu’il est plat, on a préféré placer une demi-bille de +2cm sur le repère afin de 

matérialiser ce point et positionner plus facilement la mire pour effectuer la mesure. Nous avons 

décidé de faire la suite après la pause déjeuner, ce fut peut-être une erreur car la demi-bille ne s’est pas 

retrouvé dans l’exact position de la visée arrière et ce point unique que l’on voulait matérialiser n’était 

plus exactement le même.  

L’accumulation de ces soucis et erreurs a fait que l’on a obtenu une fermeture de 1,3 millimètre entre 

l’aller et le retour.  

La dénivelée entre le repère L et le repère 98404K4 est de 9,2802 à +/-1,3mm. 

 

 

 

 

 

 

Sur le retour, on a décidé de reprendre les repères L, F, G et M afin de densifier nos données. 

Le résultat du nivellement général est disponible en annexe 2.1.2 

 

Les autres tâches : 
 

Lôinventaire du shelter Nivmer : 
 

Le dernier inventaire du shelter Nivmer (situé derrière la cale) a été réalisé en 2018 par Antoine 

Guillot. Depuis, nous n’avions plus tant conscience de ce qui avait été déplacé, ajouté, retiré du 

shelter. Victor a réalisé cet inventaire. En annexe 2.3, vous pouvez retrouver la liste de tout ce 

qui est présent avec des photos à l’appui. 
 

Le changement des cartes Compact Flash : 

 

Figure 17 : Dénivelée entre les repères L et K4 
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L’un des objectifs de la mission était la récupération des données marégraphiques pour les 

marégraphes de la DT Insu à savoir Ker3 sur Kerguelen et les 2 marégraphes de St-Paul. Cela 

dans le but de mettre à jour les marégraphes et ne pas se retrouver à court de mémoire sur les 

cartes CF. 

L’intervention était très facile puisque tout était déjà paramétré. Nous devions simplement sortir 

la carte CF de la centrale d’acquisition, insérer la nouvelle carte préconfigurée et appuyer sur un 

bouton poussoir pour initialiser et analyser la nouvelle carte. 

En 5 minutes (une fois que le LED redevenait sans couleur), la carte était prête à enregistrer. 

Le protocole détaillé est à retrouver en annexe 2.4. 
 

 

VII.3 ï Amsterdam  
 

Reconnaissance à faire. 

Modification du bâtiment existant avec l’ajout d’une passerelle pour installer des instruments. 

Travaux prévus en 2024. 

 

La prospection du site de Pointe-Bénédicte 
 

Le site de Pointe Bénédicte a été testé et identifié comme le site de l’île où une instrumentation pour 

faire de la réflectométrie sera implantée. Le seul frein à l’installation est le fait que des travaux doivent 

être réalisés sur le laboratoire « qualité de l’air ». Nous avons pu discuter avec YLM afin d’avoir 

connaissance plus précisément des travaux qui seront réalisés, de la date de réalisation et pour permettre 

l’adaptation des travaux par rapport à nos besoins.  

 

Les travaux vont consister en la réalisation d’une passerelle sur la façade orientée vers l’Ouest mais elle 

pourrait être prolongée vers le Nord afin que l’on positionne notre antenne GNSS dessus. C’est un site 

qui est très haut par rapport à la surface de la mer et avec une vue quasiment à 180°. Les travaux devraient 

être réalisés courant 2024. 

Figure 18 : Localisation de la zone d'installation de la station de réflectométrie 
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Voici un plan d’une première version du projet : 

 

En rouge, c’est la possibilité d’extension ou de nouvel emplacement de la passerelle avec la possibilité 

de mettre une antenne GNSS sur le dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

Il y a plusieurs désavantages à installer l’antenne sur la passerelle : 

 

¶ Elle sera en acier galvanisé et le toit du laboratoire est en taule, il y a du coup un fort risque 

qu’il y ait trop de bruit dans la donnée et qu’elle ne soit pas exploitable. 

Figure 19 : Visibilité de l'antenne en cas d'une installation sur la future passerelle 

Figure 20 : Plan de réalisation de la future passerelle 
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¶ Si l’extension ne peut pas être faite ou n’ait pas demandé, l’antenne sera orientée vers l’Ouest 

et captera moins de signaux satellitaires. 

¶ Il y a un mât météorologique de 10 mètres de haut à quelques mètres du bâtiment. Il risque de 

créer du multi-trajet. 

 

L’IPEV est bien plus en accord pour qu’on installe notre matériel sur le bâtiment. Il faudra que l’on 

fasse un test long. Si c’est fonctionnel, c’est le site parfait car l’alimentation, l’envoi des données, la 

protection du matériel seront mis en place dans le local. 

Figure 21 : Toit en taule et passerelle déjà en place sur la façade Nord 

Figure 22 : Mât météorologique situé à quelques mètres du 

laboratoire "qualité de l'air" 
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Auquel cas, nous avons identifié différentes dalles rocheuses tout autour du site de Pointe Bénédicte, 

certaines étant très proche de la falaise. Il devrait être possible de monumenter l’une d’entre elles car 

nous n’aurons pas besoin de couler du béton ni d’altérer l’environnement mis à part pour le passage du 

câble coaxial entre l’antenne et le récepteur. 
 

 

VII.4 ï Saint-Paul 
 

La récupération des données GNSS 
 

L’une des priorités sur St-Paul était la récupération des données GNSS. En effet, elles ne sont pas 

envoyées en temps réel. Le seul moyen de les récupérer est de se rendre sur l’île pour les récupérer 

directement sur la carte SD. Une récupération des données a été effectué en décembre 2022 donc nous 

avions idée que malgré l’ajout de la constellation GALILEO à la configuration des données, le récepteur 

fonctionnait correctement. Dans la dernière année de données GNSS, il y a Galileo. 

 

Tanguy s’est connecté au récepteur et à télécharger les données manquantes soit 3 mois. On a constaté 

que toutes les données étaient présentes du coup, nous avons laissé le récepteur dans sa configuration 

actuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Alimentation et passage de câble disponible dans le laboratoire "qualité de l'air" 
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LΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŞƎǊŀǇƘŜ SPA01 : 
 

Le marégraphe à pression ne fonctionnant plus, il fallait le retirer. Pour ça, Antoine Guillot nous décrit 

un protocole qui est disponible en annexe … C’est Victor et Marc (le VSC informatique 

d’Amsterdam) qui sont intervenus sur le marégraphe. 

SPA01 se compose de 2 capteurs, un capteur radar à tige guide d’onde Khrône Optiflex 1300C au 

sommet du tube de tranquillisation et un marégraphe à pression développé par la DT Insu et positionné 

sur le fond du puits de tranquillisation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 24 : Valise et récepteur GNSS dans la cabane de Saint-Paul 

Figure 25 : Récupération du marégraphe à pression 
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Figure 27 : La tige guide d'onde du marégraphe radar SP01 

était tordue 

Pour pouvoir retirer le capteur de pression, il faut retirer la tige guide d’onde. Pour ça, il a fallu ouvrir 

le couvercle du tube de tranquillisation. Sur le dessus, il y a 4 écrous de diamètre M12 (nécessité d’une 

clé de 19) qu’il faut retirer pour soulever le couvercle blanc. Malheureusement, lors de cette étape, 

Victor a fait tomber une des 3 vis qui maintient le couvercle dans l’eau, du coup actuellement le 

couvercle est bien remis mais il manque la vis la plus proche de la potence. 

Nous avons d’abord tenté de faire coulisser le couvercle autour d’une des vis mais en décalant le 

couvercle, on s’est aperçu que le haut de la tige était courbé. Soit elle l’était déjà, soit le fait d’arriver 

en butée sur le puits a créé cela. 
Avec Marc, nous avons alors décidé de la remettre droite en faisant attention de ne pas altérer le pas de 

vis. Par chance, on a trouvé un étau dans le cabanon sur lequel on a pu s’appuyer pour ré-axer la tige 

métallique. 

Figure 26 : Puits de tranquillisation de SP01 avec marégraphe radar et marégraphe à pression au fond 
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Après cette manipulation, nous a pu retirer le marégraphe à pression en tirant sur le bout auquel il est 

raccordé.  

Afin de le ramener sur le bateau, il a fallu qu’on coupe le câble unique (alimentation + données) côté 

marégraphe à pression car le protocole nous indiquait de ne pas retirer le connecteur (pour se rendre 

compte de l’état d’oxydation sans qu’elle se soit plus propagée pendant le trajet de retour vers le DT 

Insu). Après l’avoir nettoyé, nous avons coupé le câble d’alim à environ 1m du connecteur et environ 

10cm du câble gris de type « SAB BRÖCKSKES D-VIERSEN SD 200 C TP 3x2x0,5mm2 ».  

Les extrémités du câble et le capteur de pression ont été protégées avec du scotch auto-vulcanisant et du 

scotch 33+. Nous l’avons placé dans une caisse métallique bien protégée pour qu’il soit retourné à la DT 

Insu. 

 

Enfin, nous avons revissé la tige guide d’onde du marégraphe radar, et repositionné le couvercle avant 

de rebrancher l’alimentation. Le radar semblait indiquer des valeurs cohérentes par rapport à SPA02. 

Enfin, le bout qui permettait de récupérer le capteur de pression a été retiré du tube et fixé sur la potence. 

Voici à quoi ressemble SPA01 après notre intervention. 

 

 

 

 

 

 

 

Câble gris  

Câble du 

connecteur 

Figure 28 : Le marégraphe à pression et son câble coupé 
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Le nivellement : 
  

Comme on avait plus de temps que prévu, nous avons demandé à Yann de descendre le matériel de 

nivellement sur Saint-Paul. On en a alors profité pour faire un nivellement général de l’île. Cela n’avait 

pas été fait depuis 2018. L’objectif était de rattacher tous les repères à proximité de la cabane avec la la 

potence qui supporte les instruments, marégraphes et antenne GNSS. 

C’est Tanguy et Romuald qui ont commencé le nivellement. Après avoir fait la collimation, ils sont 

partis du point RN (voir annexe 3.1) et ils ont mesuré les repères S1, S3, SPA01, SPA02 et SPTG. 

Pour la mesure de dénivelés entre les différents instruments, nous avons matérialisé des points en 

utilisant des demi-billes (+2 cm). A priori le couvercle de SPA01 et la potence sont horizontaux. Ce fut 

assez compliqué de prendre ces points parce que la structure est haute et la mire faisait 3m de haut. C’est 

Victor et Marc qui se sont chargés de la buller. Fermeture au centième de millimètre. 

 

Il y a eu 2 cheminements car, pour le premier, nous n’avions pas pris connaissance du repère S2. Nous 

avons donc fait un second cheminement entre les repères S1, S2, S3 et RN. 

Nous avons aussi cherché à prendre le repère historique que nous avons tardé à identifier (trait horizontal 

symbolisant le niveau moyen en 1874 gravé sur le gros rocher à droite de la cabane) ce trait gravé sur la 

roche était sous l’eau, il était donc devenu impossible de le niveler. 

Pour ce cheminement, nous avons obtenu un nivellement au dixième de millimètre. 

Les cheminements ainsi que les résultats sont disponibles en annexe… 

 

 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ : 
 

 

L’un des gros objectifs du passage sur St-Paul était de connaître notre infrastructure et notamment la 

longueur des différents câbles, leurs entrées, sorties, etc. Avoir une idée claire de ce qui est en place. Ce 

travail avait été préalablement réalisé par les VSC qui sont descendus sur St-Paul au retour de l’OP4. 

Il est aussi important que l’on identifie les éléments du système marégraphique pour anticiper les travaux 

Figure 29 : L'antenne GNSS et les différents marégraphes à la suite de l'intervention 
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et la remise en place du marégraphe à pression dans le tube en 2024.  

 

Dans ce cadre, Victor avec l’aide de Romuald ont fait les mesures des différents câbles en essayant 

d’être au plus proche de la réalité (car une partie du câble est enfouie). Vous pouvez retrouver des 

images des sections de câble en annexe… 

 

Globalement, il y avait 5 câbles à identifier :  
 

- le câble alimentation/données du marégraphe radar SPA02 

- le câble alimentation/données du marégraphe radar SPA01 

- le câble alimentation/données du marégraphe à pression SPA01 

- le câble de spare (non connecté) 

- le câble coaxial de lôantenne GNSS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les câbles des marégraphes sont tous du même type à savoir : « SAB BRÖCKSKES D-VIERSEN SD 

200 C TP 3x2x0,5mm2 ». Le câble coaxial est un câble de type : « LMR-400 ».  

Les différents câbles passent dans 2 passes-câbles noirs distincts qui sont enfouis aux mêmes endroits 

mais ne ressortent pas à la même place dans la cabane. L’un (avec les 2 câbles du marégraphe SPA01) 

ressort juste après la porte d’entrée (représenté par le passe-câble « gris » sur la figure 29 et 30) tandis 

que le deuxième avec les 3 câbles restants (coaxial, SPA01 et non raccordé) longe l’arrière de la cabane 

et rentre au bout proche de la centrale d’acquisition de SPA02 (représenté par le passe-câble « blanc » 

sur la figure 29 et 30). Voici un schéma du cheminement des câbles. 

Figure 30 : Identification des câbles de l'ensemble des instruments du système marégraphique 
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Au niveau des longueurs mesurées et égales pour chaque câble, voici ce qui a été mesuré :  

 

1) de la structure marégraphique au 1er angle droit => 9m 

2) du 1er angle droit au 3ème angle droit, => 14m 

3) (passe-câble gris) du 3ème angle droit à l’entrée dans la maison => 8m 

4) (passe-câble blanc) du 3ème angle droit à l’entrée dans la maison => 16m 

 

 

 

Figure 31 : Identification des câbles et du chemin de câble entre les instruments et les centrales d'acquisition à St-Paul 
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Ensuite, il a fallu mesurer individuellement chaque câble. Nous avons commencé par la longueur des 

câbles entre le connecteur côté potence et le moment où les passes-câbles touchent le sol. Voici nos 

résultats : 

 

Cable lové et non raccordé = 5m50 

Cable SPA02 = 4m 

Cable coaxial = 2m 

Cable SPA01 radar = 5m50 

Cable SPA01 pressure = 5m50 

 

Enfin, nous avons mesuré chaque câble de leur entrée dans la cabane jusqu’à leur connexion aux 

différents instruments d’analyse. Voici les mesures que l’on obtient :  

 

Câble du radar SPA02 = 6m    (environ 4 boucles lovées) 

Cable non raccordé sur la potence = 8m50  (environ 11 boucles lovées) 

Cable coaxial = 2m 

Câble du radar de SPA01 = 15m50   (environ 12 boucles lovées) 

Câble du marégraphe à pression SPA01 = 26m  (environ 27 boucles lovées) 

 

En accumulant tous les résultats, voici ce qu’on obtient et qui est la longueur totale des câbles 

connecteur à connecteur. 

 

SPA02 radar = 9+14+16+4+6 = 49m   en arrondissant, on a 50m  

Cable non raccordé = 9+14+16+5m50+8m50 = 53m en arrondissant, on a 55m 

Cable coaxial = 9+14+16+2+2 = 43m  en arrondissant, on a 45m 

SPA01 radar = 9+14+8+5m50+15m50 = 52m  en arrondissant, on a 55m 

SPA01 pressure = 9+14+8+5m50+26 = 62m50 en arrondissant, on a 60m  

Figure 32 : Chemin de câble entre les instruments et les centrales d'acquisition à St-Paul 
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Pour la plupart des câbles, on observe qu’il n’est pas nécessaire qu’ils soient aussi longs. Mise à part le 

câble coaxial, les câbles sont tous lovés un grand nombre de fois notamment les 2 câbles de SPA01 qui 

pourraient être raccourci de 10m chacun ! 

 

En résumé, voici les longueurs des câbles adéquates sur Saint-Paul : 

 

¶ câble des radars = 50m 

¶ câble coaxial = 45m 

¶ câble marégraphe à pression = 50m 

 

 

Autres tâches : 
 

Le changement des cartes CF : 

 

L’un des objectifs de la mission était la récupération des données marégraphiques pour les marégraphes 

de la DT Insu à savoir Ker3 sur Kerguelen et les 2 marégraphes de St-Paul. Cela dans le but de mettre à 

jour les marégraphes et ne pas se retrouver à court de mémoire sur les cartes CF. 

L’intervention était très facile puisque tout était déjà paramétré. Nous devions simplement sortir la carte 

CF de la centrale d’acquisition, insérer la nouvelle carte préconfigurée et appuyer sur un bouton poussoir 

pour initialiser et analyser la nouvelle carte. 

Après quelques minutes (une fois que le LED redevenait sans couleur), la carte était prête à enregistrer. 
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IX. Conclusion 

 
La totalité des objectifs du programme NIVMER 2023 ont été atteint sur Kerguelen, Amsterdam et 

Saint-Paul. Globalement la mission s’est bien passée malgré les intempéries et le temps écourté parfois. 

Objectif atteint notamment grâce à l’implication de Yann Le-Meur (IPEV) responsable du bon 

déroulement des opérations scientifiques et sans oublier les VSC très polyvalents et efficaces sur les 

différents districts. Nous avons pu obtenir des acquisitions GNSS et des mesures de rattachement 

altimétriques très satisfaisantes.  

 

Le travail qui a été réalisé a permis de récupérer des données et informations cruciales pour permettre à 

l’équipe NIVMER de prendre des décisions définitives sur l’installation de matériel (réflectométrie à 

Crozet et Kerguelen), la réalisation de futurs tests et l’amélioration générale de ROSAME. 

 

A Crozet, nous n’avons pas pu réaliser l’exhaustivité du programme à cause des conditions 

météorologiques trop mauvaises. En effet l’hélicoptère a du écouter ces heures de vol à cause du 

Brouillard lors de notre passage. Priorité aux ravitaillements des bases.  

Cela aboutira à la décision d’installer un futur site de réflectométrie dans la zone prospecté et testé lors 

de l’OP1-2022.  

 

A terme, chaque île sera équipée d’une station marégraphique qui améliorera l’observation du niveau de 

la mer dans le subantarctique. 
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X. Annexes 
Annexe 1 : Crozet 

Annexe 1.1 : Le nivellement 
   Annexe 1.1.1 : Le cheminement 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 33 : Cheminement effectué à la BDM 
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   Annexe 1.1.2 : Résultat du nivellement 
 

Mesures brutes de dénivelés 

 
 
TITL Nivellement CROZET NIVMER OP1 2023  
 COMP ADJ 
 ELIP GRS 80             6378137.000  6356752.3142   0.0000   0.0000   0.0000 m  
 MAXI         15  
 CONF YES YES YES YES NO 
 PSOL NO  YES 
 PMIS NO  NO 
 PRES YES NO 
 PADJ NO  NO  NO  YES NO  NO       
 PRES YES NO 
 VARF YES YES NO 
 RTST TAU MAX 
 LUNT m    1.000000000000  
 CONV    0.00010  
 CLEV     95.000  
 ANGT GRD 
 LDEC 4 
 
 
PLO  111 A            s 46 25 34.250000 e 51 51 15.840000      53.1099            
 
*  Cheminement 1 
 OHDF     20           3000                              1.31978    0.00050  
 OHDF     3000         A                                - 0.71764    0.00021  
 OHDF     A            3000                              0.71787    0.00020  
 OHDF     300 0         20                               - 1.31902    0.00050  

 
Calcul de compensation par moindres carrés 

 
====================================================================================================
============ 
                                                     Nivellement CROZET NIVMER OP1 2023  
                              GeoLab, V2022.1.1                            GRS 80      UNITS: m,GRAD 
Page 0001 
====================================================================================================
============ 
 
 
 -----------------------------------------------------------------------------   
|             PARAMETERS               |             OBSERVATIONS             |  
| ----------------------------------------------------------------------------- |  
|   Description    |      Number       |   Description     |      Number      |  
| -------------------- --------------------------------------------------------- |  
| No. of Stations  |           3       | Directions        |           0      |  
| Coord Parameters |           2       | Distances         |           0      |  
| Free Latitudes   |           0       | Azimuths          |           0      |  
| Free Longitudes  |           0       | Vertical Angles   |           0      |  
| Free Heights     |           2       | Zenithal Angles   |           0      |  
| Fixed Coordinates|           7       | Angles            |           0      |  
| Astro. Latitudes |           0       | Heights           |           0      |  
| Astro. Longitudes|           0       | Height Differences|           4      |  
| Geoid Records    |           0       | Auxiliary Params. |           0      |  
| All Aux. Pars.   |           0       | 2 - D Coords.       |           0      |  
| Direction Pars.  |           0       | 2 - D Coord. Diffs. |           0      |  
| Scale Parameters |           0       | 3 - D Coords.       |           0      |  
| Co nstant Pars.   |           0       | 3 - D Coord. Diffs. |           0      |  
| Rotation Pars.   |           0       |                   |                  |  
| Translation Pars.|           0       |                   |                  |  
|                  |                    |                   |                  |  
|                  |    --------        |                   |    --------       |  
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| Total Parameters |           2       | Total Observations|           4      |  
| ----------------------------------------------------------------------------- |  
|                      Degrees of Freedom =         2                         |  
 -----------------------------------------------------------------------------   
 
--------------- ----------------------------------------------------------------  
                        SUMMARY OF SELECTED OPTIONS 
-------------------------------------------------------------------------------  
    OPTION                             |   SELECTION  
------ ------------------------------------------------------------------------- ------------------- --
--------  
    Computation Mode                   |   Adjustment  
    Maximum Iterations                 |   15       
    Convergence Criterion              |   0.00 010 
    Confidence Region Types            |   1D 2D 3D Station  
    Variance Factor (VF) Known         |   Yes  
    Scale Covariance Matrix With VF    |   Yes  
    Scale Residual Variances With VF   |   No  
    Force Convergence in Max Iters     |   No  
    Distances Contribute To Heights    |   No  
    Compute Full Inverse               |   Yes  
    Optimize Band Width                |   Yes  
    Generate Initial Coordinates       |   Yes  
    Re- Transform Obs After 1st Pass    |   Yes  
    Geoid Interpolation Method         |   Bi - Quadratic  
--------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Final Adjusted Solution:  
NAME         TYPE         INPUT VA LUE          CORRECTION      ADJUSTED VALUE UNIT  
------------  ----  -------------------  -------------------  -------------------  ----  
20           ELAT   S 46 25 34.250000   N  0  0  0.000000   S 46 25 34.250000  
20           ELON   E 51 51 15.840000   E  0  0  0.000000   E 51 51 15.840000  
20           EHYT           52.508750           - 0.000489           52.508261    m  
3000         ELAT   S 46 25 34.250000   N  0  0  0.000000   S 46 25 34.250000  
3000         ELON   E 51 51 15.840000   E  0  0  0.000000   E 5 1 51 15.840000  
3000         EHYT           53.827770           - 0.000109           53.827661    m  
--------------------------------------------------------------------------------------------  
Movement of free point:  
NAME         UNIT           MAGNITUDE 
------------  ----  -------------------  
 
 
20              m            0.000489  
3000            m            0.000109  
 
 
Residuals (critical value = 1.414):  
NOTE: Observation values shown are reduced to mark - to - mark.  
                                                  OBSERVATION RESIDUAL  STD RES 
TYPE AT           FROM         TO                     STD DEV  STD DEV      PPM  
----  ------------  ------------  ------------  -----------------  --------  --------  
OHDF              20           3000                   1.31978  - 0.0004  - 1.0748  
                                                       0.0005   0.0004   288.01  
OHDF              3000         A                     - 0.71764  - 0.0001  - 0.7931  
                                                       0.0002   0.0002   168.03  
OHDF              A            3000                   0.71787  - 0.0001  - 0.7931  
                                                       0.0002   0.0001   152.41  
OHDF              3000         20                    - 1.31902  - 0.0004  - 1.0748  
                                                       0.0005   0.0004   288.01  
 
-----------------------------------------------------------------------------  
|                                                                             |  
|                   S T A T I S T I C S     S U M M A R Y                     |  
|                                                                             |  
 -----------------------------------------------------------------------------  
|                                     |                                       |  
|     Residual Critical Value Type    |                Tau Max                |  
|     Combined Sc ale Factor Type      |                Product                |  
|     Internal reliability            |                     No                |  
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|     External reliability type       |                   None                |  
|     Reliability significance le vel  |                    1.0                |  
|     Reliability power of test       |                     80                |  
|     Residual Critical Value         |                 1.4141                |  
|     Number of Flagged Residuals     |                      0                |  
|     Convergence Criterion           |                 0.0001                |  
|     Final Iteration Counter Value   |                      2                |  
|     Confidence Level Used           |                95.0000                |  
|     Estimated Variance Factor       |                 0.8921                |  
|     Number of Degrees of Freedom    |                      2                |  
|                                     |                                       |  
 -----------------------------------------------------------------------------  
|                                                                             |  
|                  Chi - Square Test on the Variance Factor:                    |  
|                                                                             |  
|                   2.4184e - 01  <  1.0000  <  3.5236e+01  ?                   |  
|                                                                             |  
|                              THE  TEST PASSES                                |  
|                                                                             |  
 -----------------------------------------------------------------------------  
 
 -----------------------------------------------------------------------------   
|                                                                             |  
| NOTE:  All confidence regions were computed using the following factors:    |  
|        ------- ---------------------------------------------------------      |  
|        Variance factor used      =          0.8921                          |  
|        1 - D expansion factor      =          1.9600                          |  
|        2 - D expansion factor      =          2.4477                          |  
|        3 - D expansion factor      =          2.7955                          |  
|                                                                             |  
|        Note that, for relative confid ence regions, precisions are           |  
|        computed from the ratio of the major semi - axis and the spatial       |  
|        distance between the two stations.                                   |  
|                                                                             |  
 -----------------------------------------------------------------------------  
 
 
 
2- D and 1 - D Station Confidence Regions (95.000 and 95.000 percent):  
STATION            MAJOR SEMI - AXIS  AZ     MINOR SEMI - AXIS             VERTICAL  
- -----------  ---------------------  ---  -------------------  --------------------  
20                          0.0000   0              0.0000               0.0007  
3000                        0.0000   0              0.0000               0.0003  
 
 
 

 
STATION    VERTICAL    écart - type  
------------  ---------------------  
A          53.1099 m   Point fixé  
3000       53.8277 m   0.0001  
20         52.5083 m   0.0004  
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Figure 34 : Tanguy réglant le niveau optique pour lire une valeur sur la mire 

Figure 35 : Victor bullant la mire 

Annexe 1.1.3 : Réalisation du nivellement 
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Annexe 1.1.4 : Technique de nivellement 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 37 : Repère 20 situé au sommet du rocher noir derrière le socle en béton 

Figure 36 : Dénivelées entre l'ensemble des repères de BDM sous forme de tableau et de schéma 
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Figure 38 : Le test de réflectométrie vient d'être mis en place à Morne Rouge 

Figure 39 : Autre vue du test de réflectométrie 

Annexe 1.2 : La réflectométrie 
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Annexe 2 : Kerguelen 

Annexe 2.1 : Le nivellement 
Annexe 2.1.1 : Le cheminement 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 40 : Localisation des repères géodésiques qui ont été utilisés pour le nivellement 
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Annexe 2.1.2 : Résultat du nivellement  
 

Mesures brutes de dénivelés 

 
TITL Nivellement KERGUELEN NIVMER OP1 2023  
 COMP ADJ 
 ELIP GRS 80             6378137.000  6356752.3142   0.0000   0.0000   0.0000 m  
 MAXI         15  
 CONF YES YES YES YES NO 
 PSOL NO  YES 
 PMIS NO  NO 
 PRES YES NO 
 PADJ NO  NO  NO  YES NO  NO       
 PRES YES NO 
 VARF YES YES NO 
 RTST TAU MAX 
 LUNT m    1.000000000000  
 CONV    0.00010  
 CLEV     95.000  
 ANGT GRD 
 LDEC 4 
 
 
 PLO  111 F            n 49 21 07.800000 e 70 13 04.500000        2.967  
  
* Cheminement 1  
 OHDF     L            98404K4db                         9.28087    0.00045  
 OHDF     98404K4db    L                                - 9.27955    0.00046  
 OHDF     L            G                                - 4.66803    0.00020  
 OHDF     G            F                                - 0.51777    0.00010  
 OHDF     F            M                                - 0.18205    0.00010  

Figure 41 : Résultat du nivellement sous forme de schéma 
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* Cheminement 1  
 OHDF     F            Od b                               0.01358    0.00010  
 OHDF     Odb          F                                - 0.01367    0.00010  
 OHDF     F            M                                - 0.18199    0.00010  
 OHDF     M            F                                 0.18193    0.00010  
 OHDF     F            G                                 0.51784    0.00010  
 OHDF     G            L                                 4.66823    0.00022  
 OHDF     L            RN0                              - 4.08442    0.00017  
 OHDF     A            Bdb                               0.26885    0.00010  
 OHDF     Bdb          RN0                               0.98110    0.00010  
 OHDF     RN0          F                                - 1.10157    0.00017  
 
*demi - bille  
 OHDF     O            Odb                               0.02000    0.00010  
 OHDF     B            Bdb                               0.02000    0.00010  
 OHDF     98404K4      98404K4db                         0.02000    0.00010  
 

Calcul de compensation par moindres carrés 
 

 
==================================================================================================== 
                                                   Nivellement KERGUELEN NIVMER OP1 2023 
                              GeoLab, V2022.1.1                            GRS 80      UNITS: m,GRAD 
Page 0001 
==================================================================================================== 
 
 ------------------------------------------------------------------------ -----   
|             PARAMETERS               |             OBSERVATIONS             |  
| ----------------------------------------------------------------------------- |  
|   Description    |      Number       |   Description     |      Number      |  
| ----------------------------------------------------------------------------- |  
| No. of Stations  |          12       | Directions        |           0      |  
| Coord Parameters |          11       | Distances         |           0      |  
| Free Latitudes    |           0       | Azimuths          |           0      |  
| Free Longitudes  |           0       | Vertical Angles   |           0      |  
| Free Heights     |          11       | Zenithal Angles   |           0      |  
| Fixed Coordinates|          25        | Angles            |           0      |  
| Astro. Latitudes |           0       | Heights           |           0      |  
| Astro. Longitudes|           0       | Height Differences|          18      |  
| Geoid Records    |           0       | Auxilia ry Params. |           0      |  
| All Aux. Pars.   |           0       | 2 - D Coords.       |           0      |  
| Direction Pars.  |           0       | 2 - D Coord. Diffs. |           0      |  
| Scale Parameters |           0       | 3 - D Coords.       |           0      |  
| Constant Pars.   |           0       | 3 - D Coord. Diffs. |           0      |  
| Rotation Pars.   |           0       |                   |                  |  
| Translation Pars.|           0       |                   |                  |  
|                  |                   |                   |                  |  
|                  |    --------        |                   |    --------       |  
| Total Parameters |          11       | Total Observations|          18      |  
| -------------- --------------------------------------------------------------- |  
|                      Degrees of Freedom =         7                         |  
 -----------------------------------------------------------------------------   
 
------------------------------ -------------------------------------------------  
                        SUMMARY OF SELECTED OPTIONS 
-------------------------------------------------------------------------------  
    OPTION                             |   SELECTION  
-------------------------------------------------------------------------------  
    Computation Mode                   |   Adjustment  
    Maximum Iterations                 |   15       
    Convergence C riterion              |   0.00010  
    Confidence Region Types            |   1D 2D 3D Station  
    Variance Factor (VF) Known         |   Yes  
    Scale Covariance Matrix With VF    |   Yes  
    Scale Residual Variances With VF   |   No  
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    Force Convergence  in Max Iters     |   No  
    Distances Contribute To Heights    |   No  
    Compute Full Inverse               |   Yes  
    Optimize Band Width                |   Yes  
    Generate Initial Coordinates       |   Yes  
    Re- Transform Obs After 1st Pass    |   Yes  
    Geoid Interpolation Method         |   Bi - Quadratic  
-------------------------------------------------------------------------------  
 
 
Final Adjusted Solution:  
NAME         TYPE         INPUT VALUE          CORRECTION      ADJUSTED VALUE UNIT 
------------  ----  -------------------  -------------------  -------------------  ----  
98404K4      ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
98404K4      ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
98404K4      EHYT            2.967000           14.446170           17.413170    m  
98404K4db    ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
98404K4db    ELON   E 70 13  4.500000    E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
98404K4db    EHYT            2.987000           14.446170           17.433170    m  
A            ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
A            ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000 000   E 70 13  4.500000  
A            EHYT            2.967000           - 0.148402            2.818598    m  
B            ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
B            ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4. 500000 
B            EHYT            2.967000            0.100448            3.067448    m  
Bdb          ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
Bdb          ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
Bdb          EHYT            2.987000            0.100448            3.087448    m  
G            ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
G            ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
G            EHYT            3.484840           - 0.000031            3.484809    m  
L            ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
L            ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
L            EHYT            8.153070           - 0.000124            8.152946    m  
M            ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
M            ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
M            EHYT            2.785070           - 0.000060            2.785010    m  
O            ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
O            ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
O            EHYT            2.967000           - 0.006375            2.960625    m 
Odb          ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
Odb          ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
Odb          EHYT            2.987000           - 0.006375            2.980625    m  
RN0          ELAT   N 49 21  7.800000   N  0  0  0.000000   N 49 21  7.800000  
RN0          ELON   E 70 13  4.500000   E  0  0  0.000000   E 70 13  4.500000  
RN0          EHYT            4.068570           - 0.000022            4.068548    m  
 
 
Movement of free point:  
NAME         UNIT           MAGNITUDE  
------------  ----  -------------------  
 
 
98404K4         m           14.446170  
98404K4db       m           14.446170  
A               m            0.148402  
B               m            0.100448  
Bdb             m            0.100448  
G               m            0.000031  
L               m            0.000124  
M               m            0.000060  
O               m            0.006375  
Odb             m            0.006375  
RN0             m            0.000022  
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Residuals (critical value = 2.424):  
NOTE: Observation values shown are reduced to mark - to - mark.  
                                                  OBSERVATION RESIDUAL  STD RES 
TYPE AT           FROM         TO                     STD DEV  STD DEV      PPM  
----  ------------  ------------  ------------  -----------------  --------  --------  
OHDF              L            98404K4db              9.28087  - 0.0006  - 2.0513  
                                                       0.0005   0.0003    69.56  
OHDF              98404K4db    L                     - 9.27955  - 0.0007  - 2.0513  
                                                       0.0005   0.0003    72.68  
OHDF              L            G                     - 4.66803  - 0.0001  - 0.6953  
                                                       0.0002   0.0002    22.96  
OHDF              G            F                     - 0.51777  - 0.0000  - 0.3881  
                                                       0.0001   0.0001    74.95*  
OHDF              F            M                     - 0.18205   0.0001   0.6000  
                                                       0.0001   0.0001   329.69*  
OHDF              F            Odb                    0.013 58   0.0000   0.4500  
                                                       0.0001   0.0001  3302.75*  
OHDF              Odb          F                     - 0.01367   0.0000   0.4500  
                                                       0.0001   0.0001  33 02.75*  
OHDF              F            M                     - 0.18199   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001     0.00*  
OHDF              M            F                      0.18193   0.0001   0.6000  
                                                       0.0001   0.0001   329.69*  
OHDF              F            G                      0.51784  - 0.0000  - 0.3119  
                                                       0.0001   0.0001    60.24*  
OHDF              G            L                      4.66823  - 0.0001  - 0.5176  
                                                       0.0002   0.0002    19.88  
OHDF              L            RN0                   - 4.08442   0.0000   0.1295  
                                                       0.0002   0.0002     5.39*  
OHDF              A            Bdb                    0.26885   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001         *  
OHDF              Bdb          RN0                    0.98110   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001         *  
OHDF              RN0          F                     - 1.10157   0.0000   0.1295  
                                                       0.0002   0.0002    19.98*  
OHDF              O            Odb                    0.02000   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001         *  
OHDF              B            Bdb                    0.02000   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001         *  
OHDF              98404K4      98404K4db              0.02000   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001         *  
 
-----------------------------------------------------------------------------  
|                                                                             |  
|                   S T A T I S T I C S     S U M M A R Y                     |  
|                                                                             |  
 -------------------------------------------------------------------------- ---  
|                                     |                                       |  
|     Residual Critical Value Type    |                Tau Max                |  
|     Combined Scale Factor Type      |                Product                |  
|     Intern al reliability            |                     No                |  
|     External reliability type       |                   None                |  
|     Reliability significance level  |                    1.0                |  
|     Reliability power of t est       |                     80                |  
|     Residual Critical Value         |                 2.4236                |  
|     Number of Flagged Residuals     |                      0                |  
|     Convergence Criterion           |                 0.0001                |  
|     Final Iteration Counter Value   |                      2                |  
|     Confidence Level Used           |                95.0000                |  
|     Estimated Variance Factor       |                 0.8 685                |  
|     Number of Degrees of Freedom    |                      7                |  
|                                     |                                       |  
 -------------------------------------------------------------------------- ---  
|                                                                             |  
|                  Chi - Square Test on the Variance Factor:                    |  
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|                                                                             |  
|                   3.7965e - 01  <  1.0000  <  3.5975e+00  ?                   |  
|                                                                             |  
|                              THE TEST PASSES                                |  
|                                                                             |  
 -----------------------------------------------------------------------------  
 
 -----------------------------------------------------------------------------   
|                                                                             |  
| NOTE:  All confidence regions were computed using the following factors:    |  
|        ------- ---------------------------------------------------------      |  
|        Variance factor used      =          0.8685                          |  
|        1 - D expansion factor      =          1.9600                          |  
|        2 - D expansion factor      =          2.4477                          |  
|        3 - D expansion factor      =          2.7955                          |  
|                                                                             |  
|        Note that, for relative confidence regi ons, precisions are           |  
|        computed from the ratio of the major semi - axis and the spatial       |  
|        distance between the two stations.                                   |  
|                                                                             |  
 -----------------------------------------------------------------------------  

 
 
 

 
2- D and 1 - D Station Confidence Regions (95.000 and 95.000 percent):  
STATION            MAJOR SEMI - AXIS  AZ     MINOR SEMI - AXIS             VERTICAL  
-------- ----  ---------------------  ---  -------------------  --------------------  
98404K4                     0.0000   0              0.0000               0.0007  
98404K4db                   0.0000   0              0.0000               0.0006  
A                           0.0000   0              0.0000               0.0004  
B                           0.0000   0              0.0000               0.0004  
Bdb                         0.0000   0              0.0000               0.0003  
G                           0.0000   0              0.0000               0.0001  
L                           0.0000   0              0.0000               0.0002  
M                           0.0000   0              0.0000               0.0001  
O                           0.0000   0              0.00 00               0.0002  
Odb                         0.0000   0              0.0000               0.0001  
RN0                         0.0000   0              0.0000               0.0003  
 
 
STATION      VERTICAL      écart - type  
--------------------------------------  
98404K4      17.4132 m     0.0004  
98404K4db    17.4 332 m     0.0003  
A            2.8186 m      0.0002  
B            3.06 74 m      0.0002  
Bdb          3.0874 m      0.0002  
F            2.9670 m       Point fixé  
G            3.4848 m       0.0001  
L            8.1529 m      0.0001  
M            2.7850 m      0.0001  
O            2.9606 m      0.0001  
Odb          2.9806 m       0.0001  
RN0          4.0685 m       0.0001  
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   Annexe 2.1.3 : Les repères géodésiques 
 

Figure 42 : Plan des repères géodésiques utilisés pour le premier nivellement 
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Figure 43 : Visualisation de l'ensemble des repères géodésiques présents proche de l'échelle de marée (en haut) et la cale (en bas) 
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Figure 44 : Photos des repères de l'échelle de marée 

en haut : repère B, au milieu : repère RN0, en bas : repère A 
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Figure 45 : Photos des repères de la cale 

en haut à gauche : repère Zr3, au milieu à gauche : repère G, en bas à gauche : repère F 

en haut à droit : repère M, en bas à droite : repère L 
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Annexe 2.2 : La réflectométrie 
Annexe 2.2.1: Test long 
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Figure 46 : Fiche géodésique du repère 98404K4 situé devant la cage sismo 
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Annexe 2.2.2: Test court 
 

 

 

 

Figure 48 : Préparation de la "pelicase GNSS" pour la réalisation du test long de réflectométrie 

Figure 47 : Mise en place de l'antenne GNSS sur la structure marégraphique 
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Figure 49 : Photo de l'installation du trépied pour la réalisation du test court de réflectométrie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2.3 : Inventaire du shelter Nivmer 

 

 

 

Figure 50 : Résultats obtenus à la suite du test effectué 

(en haut : décomposition du SNR traité, en bas : le bruit qui semble correspondre à la surface de la mer) 
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A l’extérieur : 
 

¶ 1 antenne GPS Garmin 19XHVS (KER3) au coin avant gauche du shelter 

¶ 1antenne Argos AV402 (KER2) sur mât à l’arrière gauche 

A l’intérieur : 
 

¶ Centrale d’acquisition CAMPBELL pour KER3 fixée sur le mur de gauche alimentée en 

220VAC 

¶ Armoires électriques et réseaux fixées sur le mur de gauche, 

¶ Centrale d’acquisition ELTA pour KER2 sur le mur du fond alimenté par un convertisseur AC-

DC Elecdan 12V/5A sur paillasse  

¶ Batterie de secours Ker2 12V/38Ah dans boitier plastique au sol. 

¶ 1 alimentation stabilisée TTI PL330 32V/3A réglée sur 24V / 0,6A relié à un connecteur Bulgin 

afin de tester le radar BM100A si besoin via un adaptateur RS485/RS232 (il manque un cordon 

série DB9) sur paillasse du fond à gauche. 

¶ Boite avec 2 GPS Garmin 19XHVS avec adaptateur support 3 pattes. La version support sur tube 

est utilisée. 

¶ 1 onduleur On-Line Eaton EX 2200 RT 3U Tour/Rack, au sol au fond à gauche, alimente les 

prises rouges. Acheté mai 2017, Garantie jusqu’en mai 2019 (après échange standard avril 2017). 

¶ 1 GPS NetR9 IGN s/n 5102k73123 avec firmware 5.33 du 2015-09-11 et garantie de mise à jour 

jusqu’au 01 Nov 2018. Posé sur paillasse au fond à droite alimenté sur prise secteur sauvegardée.  

¶ Câble de transfert USB/USB-C posé sur le récepteur. 

¶ 2 chaises pliantes, 

¶ 1 Touque et un sac marin remplis de divers bouts pour manip bouée gnss 

Figure 51 : Photos du shelter Nivmer de Kerguelen 
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¶ 1 sonde lumineuse 

¶ 5 stickers pour échelle de marée avec graduations allant de 0 à 50 et 50 à 100 

¶ 1 multimètre de table posé sur la paillasse au fond à gauche 

¶ Matériel de nettoyage 1 balai et 1 serpillère, 1 sceau et 1 balayette 

¶ 1 « échelle de marée » de 1m en alu avec graduation noire et blanche avec graduation 1cm 

¶ Embase + trépied télescopique Leica gris  

Meuble de rangement : 
 

Tiroir du haut : 

¶ Doc Elta Station Marargos, PM36 Revision E, (KER2) 

¶ 4 cosses pinces croco 

¶ 8 clous de nivellement  

¶ 1 câble USB-RS232  

¶ Connecteur SUBCONN RS232 8pins imperméable mâle 

¶ Connecteur SUBCONN 3 pins imperméable mâle 

¶ Connecteur SUBCONN 3 pins imperméable femelle 

¶ 2 piles CR2016 (RS 457-4735) pour sauvegarde heure KER2 

¶ 1 rouleau de scotch gris, 

¶ 20aine de petits Colsons blancs 10cm 

¶ 1 Couteau Opinel 

¶ 1 tournevis cruciforme 

¶ 1 multiprise 3 prises 

¶ Feutres 

¶ Gants 

¶ Vis 5/8ème de rechange pour Ker2. C’est l’ancienne qui était sur 
Ker2, celle qui était dans le tiroir est maintenant sur le marégraphe 

¶ Papier-bulle 

¶ Lecteur de cartes SD 

Tiroir du milieu :  

¶ Alimentation lecteur carte mémoire + lecteur carte mémoire + 1 carte 

mémoire (Ker2) 

¶ Protocole de communication rs485-rs485 

¶ 2 jeux écrous/contre-écrou tige radar BM100A (Ker2) 

¶ 1 afficheur de rechange pour radar BM100A (Ker2) 

¶ Documentation convertisseur RS485/RS232 pour communiquer avec 

radar BM100A 

¶ 1 vis de rechange pour fixation antenne GPS sur structure KER2 

¶ Doc Ker3 sans photos => mettre à jour  

¶ Bouchons subconn pour connecteurs station Ker3 

¶ 1 câble Ethernet, 

¶ 1 paire de gant en cuir usagé pour peinture structure Ker2 

Tiroir du bas : KER2 

¶ Pattes de fixation inox de rechange pour échelle de marée (1 petite et 

2 grandes anodes) 

¶ Rondelles et boulons inox m12 et m10 
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Photos de l’intérieur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 52 : Quelques éléments à l'intérieur du shelter Nivmer 

(en haut à gauche : centrale dôacquisition mar®graphique de Ker2, en haut ¨ droite : un touc avec des bouts,  

en bas à gauche : un sac étanche avec des bouts, en bas à droite : lôonduleur 
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Photos tiroir du haut : 
 

Figure 53 : Différents éléments présents dans le tiroir du haut du meuble de rangement 
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Photos tiroir du milieu : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 54 : Différents éléments présents dans le tiroir du milieu du meuble de rangement 
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Annexe 2.4 : Changement de la carte CF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 55 : Intérieur de la centrale d'acquisition du marégraphe Ker2 

(en rouge, le conteneur de la carte Compact Flash) 
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Annexe 3 : Saint Paul 

Annexe 3.1 : Le nivellement 
Annexe 3.1.1 : Le cheminement réalisé 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cheminement 1 

Cheminement 2 

Figure 56 : Cheminements réalisés entre les différents repères géodésiques 
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Annexe 3.1.2 : Résultat du nivellement 
 

 
Mesures brutes de dénivelés 

 
TITL Nivellement SAINT PAUL NIVMER OP1 2023  
 COMP ADJ 
 ELIP GRS 80             6378137.000  6356752.3142   0.0000   0.0000   0.0000 m  
 MAXI         15  
 CONF YES YES YES YES NO 
 PSOL NO  YES 
 PMIS NO  NO 
 PRES YES NO 
 PADJ NO  NO  NO  YES NO  NO       
 PRES YES NO 
 VARF YES YES NO 
 RTST TAU MAX 
 LUNT m    1.000000000000  
 CONV    0.00010  
 CLEV     95.000  
 ANGT GRD 
 LDEC 4 
 
 PLO  111 S1           s 38 42 51.240000 e 77 31 52.270000       18.379            
 
* Cheminement 1  
 OHDF     RN           S1                               - 0.27714    0.00010  
 OHDF     S1           S2                               - 1.47663    0.00014  
 OHDF     S2           SPT2db                            1.13249    0.00010  
 OHDF     SPT2db       SP3db                            - 0.37338    0.00010  
 OHDF     SP3db        SP1db                             0.37419    0.00010  
 OHDF     SP1db        S2                               - 1.13337    0.00010  
 OHDF     S2           S1                                1.47673    0.00010  
 OHDF     S1           RN                                0.27716    0.00014  
 OHDF     RN           S3                               - 0.09970    0.00010  
 OHDF     S3           S2                               - 1.65407    0.00010  
 OHDF     S2           S1                                1.47656    0.00010  
 OHDF     S1           S3                                0.17752    0.00010  
 OHDF     S3           RN                                0.09958    0.00010  
 
* demi - bille  
 OHDF     SP3          SP3db                             0.02000    0.00010  
 OHDF     SP1          SP1db                             0.02000    0.00010  
 OHDF     SPT2         SPT2db                            0.02000    0.00010  

 
Calcul de compensation par moindres carrés 

 
==================================================================================================== 
                                                   Nivellement SAINT PAUL NIVMER OP1 2023  
                              GeoLab, V2022.1.1                            GRS 80      UNITS: m,GRAD 
Page 0001 
==================================================================================================== 
 
 -----------------------------------------------------------------------------   
|             PARAMETERS               |             OBSERVATIONS             |  
| ----------------------------------------------------------------------------- |  
|   Description    |      Number       |   Description     |      Number      |  
| ------------------------------------------- ---------------------------------- |  
| No. of Stations  |          10       | Directions        |           0      |  
| Coord Parameters |           9       | Distances         |           0      |  
| Free Latitudes   |           0       | Azimuths          |            0      |  
| Free Longitudes  |           0       | Vertical Angles   |           0      |  
| Free Heights     |           9       | Zenithal Angles   |           0      |  
| Fixed Coordinates|          21       | Angles            |           0      |  
| Astro. Latitudes |           0       | Heights           |           0      |  
| Astro. Longitudes|           0       | Height Differences|          16      |  
| Geoid Records    |           0       | Auxiliary Params. |           0      |  
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| All Aux. Pars.   |           0       | 2 - D Coords.       |           0      |  
| Direction Pars.  |           0       | 2 - D Coord. Diffs. |           0      |  
| Scale Parameters |           0       | 3 - D Coords.       |           0      |  
| Constant Pars.   |           0       | 3 - D Coord. Diffs. |           0      |  
| Rotation Pars.   |           0       |                   |                  |  
| Translation Pars.|           0       |                   |                  |  
|                  |                   |                   |                  |  
|                  |    --------        |                   |    --------       |  
| Total Parameters |           9       | Total Observations|          16      |  
| ----------------------------------------------------- ------------------------ |  
|                      Degrees of Freedom =         7                         |  
 -----------------------------------------------------------------------------   
 
--------------------------------------------------------------------- ----------  
                        SUMMARY OF SELECTED OPTIONS 
-------------------------------------------------------------------------------  
    OPTION                             |   SELECTION  
------------------------------------------------------------ -------------------  
    Computation Mode                   |   Adjustment  
    Maximum Iterations                 |   15       
    Convergence Criterion              |   0.00010  
    Confidence Region Types            |   1D 2D 3D Station  
    Variance Factor (VF) Known         |   Yes  
    Scale Covariance Matrix With VF    |   Yes  
    Scale Residual Variances With VF   |   No  
    Force Convergence in Max Iters     |   No  
    Distances Contribute To Heights    |   No  
    Compute Full Inverse               |   Yes  
    Optimize Band Width                |   Yes  
    Generate Initial Coordinates       |   Yes  
    Re- Transform Obs Af ter 1st Pass    |   Yes  
    Geoid Interpolation Method         |   Bi - Quadratic  
-------------------------------------------------------------------------------  
 
Final Adjusted Solution:  
NAME         TYPE         INPUT VALUE          CORRECTION      ADJUSTE D VALUE UNIT 
------------  ----  -------------------  -------------------  -------------------  ----  
RN           ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
RN           ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
RN           EHYT           18.656100            0.000037           18.656137    m  
S2           ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
S2           ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
S2           EHYT           16.902440           - 0.000064           16.902376    m  
S3           ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
S3           ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
S3           EHYT           18.556520           - 0.000030           18.556490    m  
SP1          ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
SP1          ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
SP1          EHYT           18.379000           - 0.3632 72           18.015728    m  
SP1db        ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
SP1db        ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
SP1db        EHYT           18.399000           - 0.363272           18.035728    m  
SP3          ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
SP3          ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
SP3          EHYT           18.379000           - 0.737479           17.641521    m  
SP3db        ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
SP3db        ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
SP3db        EHYT           18.399000           - 0.737479           17.661521    m  
SPT2         ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
SPT2         ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
SPT2         EHYT           18.379000           - 0.364117           18.014883    m  
SPT2db       ELAT   S 38 42 51.240000   N  0  0  0.000000   S 38 42 51.240000  
SPT2db       ELON   E 77 31 52.270000   E  0  0  0.000000   E 77 31 52.270000  
SPT2db       EHYT           18.399000           - 0.364117           18.034883    m  
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Movement of  free point:  
NAME         UNIT           MAGNITUDE  
------------  ----  -------------------  
RN              m            0.000037  
S2              m            0.000064  
S3              m            0.000030  
SP1             m            0.363272  
SP1db           m            0.363272  
SP3             m            0.737479  
SP3db           m            0.737479  
SPT2            m            0.364117  
SPT2db          m            0.364117  
 
 
Residuals (critical value = 2.414):  
NOTE: Observation values shown are reduced  to mark - to - mark.  
                                                  OBSERVATION RESIDUAL  STD RES 
TYPE AT           FROM         TO                     STD DEV  STD DEV      PPM  
----  ------------  ------------  ------------  -----------------  --------  ------- -  
OHDF              RN           S1                    - 0.27714   0.0000   0.0276  
                                                       0.0001   0.0001     9.98*  
OHDF              S1           S2                    - 1.47663   0.0000   0.0445  
                                                       0.0001   0.0001     3.87  
OHDF              S2           SPT2db                 1.13249   0.0000   0.1750  
                                                       0.0001   0.0001    15.45*  
OHDF              SPT2db       SP3db                 - 0.37338   0.0000   0.1750  
                                                       0.0001   0.0001    46.87*  
OHDF              SP3db        SP1db                  0.37419   0.0000   0.1750  
                                                       0.0001   0.0001    46.77*  
OHDF              SP1db        S2                    - 1.13337   0.0000   0.1750  
                                                       0.0001   0.0001    15.44*  
OHDF              S2           S1                     1. 47673  - 0.0001  - 1.0571  
                                                       0.0001   0.0001    71.59*  
OHDF              S1           RN                     0.27716  - 0.0000  - 0.1829  
                                                       0.0001   0.0001    82.14  
OHDF              RN           S3                    - 0.09970   0.0001   0.5281  
                                                       0.0001   0.0001   529.97*  
OHDF              S3           S2                    - 1.65407  - 0.0000  - 0.4433  
                                                       0.0001   0.0001    26.80*  
OHDF              S2           S1                     1.47656   0.0001   0.6429  
                                                       0.0001   0.0001    43.54*  
OHDF              S1           S3                     0.17752  - 0.0000  - 0.2995  
                                                       0.0001   0.0001   168.77*  
OHDF              S3           RN                     0.09958   0.0001   0.6719  
                                                       0.0001   0.0001   674.28*  
OHDF              SP3          SP3db                  0.02000   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001         *  
OHDF              SP1          SP1db                  0.02000   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001     0.00*  
OHDF              SPT2         SPT2db                 0.02000   0.0000   0.0000  
                                                       0.0001   0.0001         *  
 
==================================================================================================== 
                                                   Nivellement SAINT PAUL NIVMER OP1 2023  
                              GeoLab, V2022.1.1                            GRS 80      UNITS: m,GRAD 
Page 0009 
==================================================================================================== 
2- D and 1 - D Station Confidence Regions (95.000 and 95.000 percent):  
STATION            MAJOR SEMI - AXIS  AZ     MINOR SEMI - AXIS             VERTICAL  
------------  ---------------------  ---  -------------------  --------------------  
RN                          0.0000   0              0.0000               0.0001  
S2                          0.0000   0              0.0000               0.0001  
S3                          0.0000   0              0.0000               0.0001  
SP1                         0.0000   0              0.0000               0.0002  
SP1db                       0.0000   0              0.0000               0.0001  
SP3                         0.0000   0              0.0000               0.0002  
SP3db                       0.0000   0              0.0000               0.0001  
SPT2                        0.0000   0              0.0000               0.0002  
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SPT2db                      0.0000   0              0.0000               0.0001  
 

STATION VERTICAL écart - type  
------------------------------  
RN      18.6561 m   0.0001  
S1      18.3790 m   Point fixé  
S2      16.9024 m   0.0001  
S3      18.5565 m   0.0001  
SP1     18.0157 m   0.0001  marégraphe 
SP1db   18.0357 m   0.0001  
SP3     17.6415 m   0.0002  marégraphe 
SP3db   17 .6615 m   0.0001   
SPT2    18.0149 m   0.0001  GNSS 

    SPT2db  18.0349 m   0.0001  
 
 
 
  

                        
 

https://www.ngs.noaa.gov/ANTCAL/LoadImage?name=TRM55971.00%26NONE.gif 

 
 
 

https://www.ngs.noaa.gov/ANTCAL/LoadImage?name=TRM55971.00%26NONE.gif
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Figure 57 : photo ancienne, La marque historique non identifiée à cause de la marée haute lors de notre passage 



74 
 

 

 

 

 

 

Figure 58 : Schéma des dénivelées entre les différents repères géodésiques à Saint-Paul 
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Annexe 3.1.3 : Réalisation du nivellement 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 59 : Les étapes du cheminement avec le niveau optique : Romuald en porte mire 
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Figure 62 : Repère RN situé sur le mur Ouest de la cabane 

Annexe 3.1.4 : Repères géodésiques 
 

  
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 60 : Repère 98404S2 situé sur une roche à quelques mètres devant le marégraphe 

Figure 61 : Repère 98404S3 situé sur le muret Sud du bâtiment en ruines 
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Figure 64 : Le marégraphe à pression retiré du puits sur la gauche et le même nettoyé et avec le câble coupé 

sur la photo de droite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3.2 : Intervention sur le marégraphe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 63 : Repère 98404S1 situé sur lôescalier en face de lôentr®e du dortoir 
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Figure 66 : à Gauche Le récepteur GNSS capte 19 satellites, A droite : Récupération des fichiers brutes stockés dans la 

mémoire interne. 

Annexe 3.3 : Récupération des données GNSS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 65 : Les données ont été ajoutées sur le serveur SONEL comme en témoigne le site web 



79 
 

Figure 67 : L'intérieur des centrales d'acquisition marégraphiques 

Annexe 3.4 : Changement des cartes SD sur les marégraphes SPT1 et SPT3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 


